
Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°01 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Les procès—verbaux du : 29 septembre 2023 ; 27 octobre 2023 et 10 novembre 2023’

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 25

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 25

Pour : 25

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : PV susmentionnés

CPI : Direction / Rectorat

Diffusion : intranet et site internet de I’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex 9

04 68 66 20 OO i 04 68 66 20 19

Fait à Perpignan,
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°02 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 a L712-3;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2008 fixant les modalités de recours aux moyens de télécommunication

pour le fonctionnement des comités de sélection et pris pour l'application de l’article 9—2 du décret

n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes aux enseignants—chercheurs

et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de

conférences;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2024/2-02 n° 03 du 2 février 2024, relative a la charte fixant les

modalités de recours aux moyens de télécommunication pour le fonctionnement des comités de

sélections (Cd5) a l’UPVD‘dans le cadre de la campagne de recrutement 2024 — session ANTEE,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La mise à jour de la charte visioconférence fixant les modalités de recours aux moyens de

télécommunication pour le fonctionnement des comités de sélection (CdS) à l’UPVD.

Membres composant le conseil : 32 Pour:25

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 25 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 25
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°03 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L'712—1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan -

Vu la delrberatron UPVD/ CA 2020/24 11 n 01 du 24 novembre 2020 declarant M Yvan AUGUET

elu preSIdent de l umversrte

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le tarif de la boutique UPVD d’un nouveau produit proposé à la vente.

Membres composant le conseil :32 Pour : 25

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 25 Abstention : 0

Membres n'ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 25

Fait a Perpignan le 22 av il 2024

Yvan AUGUET

PJ :tarifdu produit susmentionné
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Vu le code de l’éducation notamment ses articles L712—1 à L712-3;

Vu les statuts de I Umversute de Perpignan

Vu la dehberatmn UPVD/ CA 2020/24 11 n 01 du 24 novembre 2020 declarant M Yvan AUGUET
elu pre5Ident de I umversrte ,
Vu la délibération UPVD/ CA 2023/07-07 n°12 du 7 juillet 2023 relative à l’accord de consortium
Digital Formation Continue (FCU) avec France Université Numérique;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La digitalisation de six modules deformation dans le cadre du projet Digital FCU.

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 25

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 25

Pour : 25

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : tableau de présentation des 6 modules de formations susmentionnés

CPI :SFC-A / Rectorat
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Fait a Perpignan le 22 avril 2024
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°05 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2023/14-04 n°28 du 14 avril 2023 relative aux critères d’exonération

des drmts d’mscrupbon

Vu I aws de la commussron formation et we umversutawe du conseil académique du 2 avril 2024

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Les critères d’exonération des droits d'inscription.

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 25

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 25

Pour : 25

Contre : 0

Abstention : 0

PJ :tableau d’exonération dés droits d’inscription susmentionnés

CPI : DFVU /Rectorat
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°06 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 a L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

elu presudent de l unuversrte

Vu la Circulaire du 6 fevrier 2023 sur les adaptations et amenagements des epreuves d examen et

de concours pour les candidats en Situation de handicap ou avec un trouble de sante mvahdant ,
Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La création de postes de surveillant d’examen dans le cadre des aménagements d'études des

Yvan AUGUE ®

PJ :fiche de poste surveillant examen et la note relative au recrutement de surveillants d’examens pour
des étudiants a besoins pédagogiques particuliers devant composer en salle isolée

CPI : DFVU / Rectorat
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étudiants en situation de handicap.

Membres composant le conseil : 32 Pour:25
Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 25 Abstention : 0
Membres n‘ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 25



Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/15-04 n° 14 du 15 avril 2022 relative au renouvellement du
diplôme d’université (DU) Expertise dejustice;

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences juridiques économiques du 19 janvier 2024;
Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°07 du 5 avril 2024

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplôme d’université (DU) Expertise de

ans.
justice pour une durée de deux

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 21

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 21

Pour : 21

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : DFVU / UFR SJE/ Rectorat
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°08 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/15-04 n° 15 du 15 avril 2022 relative au renouvellement du

diplôme d’université (DU) Droit du numérique;

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences juridiques économiques du 19 janvier 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplôme d’université (DU) Droit du numérique - Digital law - Derecho del
digital pour une durée de deux ans.
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Membres compoSant le conseil :32 Pour:21
Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 21 Abstention : 0
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 21

Fait à Perpignan, le 22
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°09 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/01-07 n° 14 du 1er juillet 2022 relative au renouvellement du

diplôme d’université (DU) Modes alternatifs de règlement des différends (MARD);
Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences juridiques économiques du 19 janvier 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplôme d’université (DU) Modes alternatifs de règlement des différends

(MARD) pour une durée de deux ans.

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 21

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 21

Pour : 21

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : DFVU / UFR SJE/ Rectorat

Diffusion : intranet et site internet de I’UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°10 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/15—04 n° 12 du 15 avril 2022 relative au renouvellement du

diplôme d’université (DU) Data Analysis and Tools Applied to Sports (DATAS);
Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences et techniques des activités physiques et sportives du

5 février 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplome d'umversrte (DU) Data Analysrs and Tools Applied to Sports

(DATAS) pour une duree de deux ans

Membres composant le conseil :32 Pour:21

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 21 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote: 0

Suffrage valablement exprimé : 21
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°11 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712—1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/30-09. n° 12 du 30 septembre 2022 relative à la création du

diplôme d’université (DU) Institut National des Etudes Territoriales (INET) et grands concours de

l'administration territoriale;

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences juridiques et économiques du 19 janvier 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplôme d'université (DU) Institut National des Etudes Territoriales

(INET) et grands concours de l'administration territoriale pour une durée de deux ans.

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Membres composant le conseil : 32 Pour:21

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 21 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffra-ge valablement exprimé : 21

Faità Perpignan If 2‘2ÊiläÊ?©2
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PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné
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Délibérati0n UPVD/CA 2024/5-04 n°12 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° O1 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/30-09 n° 13 du 30 septembre 2022 relative à la création du

diplôme d’université (DU) INSP (institut National du Service Public) et grands concours de

l'administration nationale;

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences juridiques et économiques du 19 janvier 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplôme d’université (DU) Institut National du Service Public (INSP) et

grands concours de l'administration nationale pour une durée de deux ans.

Membres composant le conseil :32 Pour:21

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 21 Abstention: 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 21

Fait à Perpignan, le 22 avril 2024

Université Université de Perpignan
Perpignan
Via Domitia Conseil d’Administration
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°13 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 a L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° O1 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/15-04 n° 17 du 15 avril 2022 relative au renouvellement du

diplôme d’université (DU) Gestion de Projets dans l'Economie Sociale et Solidaire (GPESS);
Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé a l‘unanimité:

> Le renouvellement du diplôme d'université (DU) Gestion de Projets dans l'Economie Sociale et

Solidaire (GPESS) pour une durée de deux ans.

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 21

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 21

Pour : 21

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : DFVU / IAE/ Rectorat
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°14 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/15-04 n° 16 du 15 avril 2022 relative au renouvellement du

diplôme d’université (DU) Pré-MEEF;

Vu l’avis du conseil de la faculté des lettres et sciences humaines du 27 février 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplôme d’université (DU) Pré-MEEF pour une durée de deux ans.
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Membres composant le conseil : 32 Pour : 21
Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 21 Abstention : 0
Membres n’ayant,pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 21

Fait à Perpignan, le 22 avril 2024

Yvan AUGUET
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CPI : DFVU / UFR LSH / Rectorat
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°15 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 a L712-3;

Vu les statuts de l‘Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université ;>
Vu la délibération UPVD/ CA 2022/30-09 n° 17 du 30 septembre 2022 relative au renouvellement

du diplôme d’université (DU) Business Administration;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplôme d’université (DU) Business Administration pour une durée de

deux ans.

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 20

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 20

Pour:20

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : DFVU / IUT/ Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de I’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex 9

04 68 66 20 OO i 04 68 66 20 19
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Via Domitia Conseil d'Administration
CREATRICE D'AVENIRS DEPUIS \350 Séance du 5 avril 2024

yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°16 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/11-03 n° 18 du 11 mars 2022 relative au renouvellement du
diplôme d’université (DU) Analyste Vidéo;

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences et techniques des activités physiques et sportives du

5 février 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplôme d’université (DU) Analyste Vidéo pour une durée de deux ans.

Membres composant le conseil : 32 Pour:20

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 20 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 20

\ . Via Dc»mitia
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\

«)
’?

‘,”'®®i/iæg§
\%

Yvan AUGUET

PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : DFVU / UFR STAPS / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°17 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712—1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2023/14-04 n° 18 du 14 avril 2023 relative au renouvellement du
diplôme d’université (DU) Techniques de récupération et Micronutrition du sportif;
Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences et techniques des activités physiques et sportives du
5 février 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La modification du diplôme d'université (DU) Techniques de récupération et Micronutrition du

Diffusion : Intranet et site internet de I’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy
9 ! in66860 PERPIGNAN Cedex 9

04 68 66 20 00 i 04 68 66 20 19 univ-perp.fr

sportif.

Membres composant le conseil :32 Pour : 20
Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 20 Abstention : 0
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 20

Fait à Perpignan, le 22/avri-l- 2024
/

v -Èî\
Le président de /}Qniversiz‘é,

,

PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : DFVU / UFR STAPS / Rectorat
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°18 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/30-09 n° 18 du 30 septembre 2022 relative à la création du
diplôme inter université (DIU) 2nd degré : entrée dans le métier de professeur de collège et de lycée;
Vu la délibération UPVD/ CA 2023/15-12 n° 18 du 15 décembre 2023 relative à la modification de la
maquette du diplôme inter université (DIU) 2nd degré : entrée dans le métier de professeur de
collège et de lycée;

Vu l’avis du conseil de l’institut franco catalan transfrontalier du 21 décembre 2023;
Vu l’avis du conseil de la faculté des lettres et sciences humaines du 27 février 2024

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences exactes et expérimentales du 29 février 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplôme inter université (DIU) 2nd degré : entrée dans le métier de

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex 9 ù ÿ in

04 68 66 2o oo i 04 68 66 zo 19 univ-perp.fr

Université Université de Perpignan
Perpignan
Via Domitia Conseil d’Administration

Séance du 5 avril 2024

professeur de collège et de lycée pour une durée de deux ans.

Membres composant Ie conseil :32 Pour:20
Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 20 Abstention : 0
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 20

Fait à Perpignan, le 22 avril 2024

de
Perpignan

Vin iJc;nritia

PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : DFVU / IFCT / UFR LSH / UFR SEE/ Rectorat



yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°19 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2022/15-04 n° 23 du 15 avril 2022

diplômes d’université (DU) certificat de langue catalane niveau A, Bl et B2;

Vu l’avis du conseil de l’institut franco catalan transfrontalier du 21 décembre 2023;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

relative au renouvellement des

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement des diplômes d’université (DU) Certificat de Langue Catalane suivants pour
une durée de deux ans:

%DU Certificat de Langue Catalane Bl (CelCat B1)

%DU Certificat de Langue Catalane BZ (CelCat B2)

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 20

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 20

Pour : 20

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : DFVU /IFCT / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia
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Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° O1 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu l’avis du conseil de l’institut franco catalan transfrontalier du 21 décembre 2023;
Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°20 du 5 avril 2024

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La création des diplômes d'université (DU) Certificat de Langue Catalane suivants pour une
durée de deux ans:

%DU Certificat de Langue Catalane A1 (CeICat A1)

Œ>DU Certificat de Langue Catalane A2 (CeICat A2)

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 20

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 20

Pour : 20

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : DFVU / IFCT/Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy
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yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°21 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibératiOn UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis du conseil de la faculté des lettres et sciences humaines du 27 février 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La création du diplôme d’université (DU) formateur en intervention sociale pour une durée de

deux ans.

Membres composant-le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 20

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 20

Pour : 20

Contre : 0

Abstention : 0

Fait à Perpignan, le 22 avril 2024
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PJ : Dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : DFVU / UFR LSH / Rectorat
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Vu le coe de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission recherche du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé a l’unanimité:

> Les frais d’inscription dans le cadre de l‘édition 2024 de l’école des jeunes chercheurs en

programmation.

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 20

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 20

Pour:20

Contre : 0

Abstention : 0

Fait a Perpignan, le 22 avril 2024

Le président de /‘ -*e\,ggïz;
¤s\Ÿ

<.:¤,,W ,,,-.

PJ : note de présentation et budget

CPI :SRV/ LAMPS/ Rectorat
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Université
Perpignan , Université de Perpignan

Via Domitia Conseil d’Administration

Séance du 5 avril 2024CREAT¤ICE D^AVENIRS DEPUIS \350

yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°23 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 a L712—3,‘

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2024/02-02 n°16 du 2 février 2024 relative aux frais d’inscription du
lOeme congrès international d’EASLCE;

Vu l’avis de la commission recherche du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Les frais d'inscription des non communicants au congrès d’EASLCE « Sea More Blue, approches

écopoétiques et interdisciplinaires de la mer et des océans » du 17 au 20juin 2024.

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 19

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 19

Pour:19

Contre : 0

Abstention : 0

PJ :frais d’inscription susmentionnés

CPI : SRV/ CRESEM / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°24 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° O1 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission recherche du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé àl
i

unanimité:

> Les frais d'inscription au 30ème séminaire franco—polonais de mécanique.

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 19

Membres n'ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 19

Pour:19

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : frais d’inscription susmentionnés

CPI :SRV/ LAMPS/ Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy
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Perpignan
Via Domitia Conseil d’Administration

Séance du 5 avril 2024

yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/5-04 n°25 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712—1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibérati0n UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission recherche du conseil académique du 2 avril 2024,

Université Université de Perpignan

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La convention passée entre l’Office Français de la Biodiversité, bénéficiaire « chef de file » et

l’Université de Perpignan Via Domitia, partenaire bénéficiaire, dans le cadre de l’opération

collaborative « Etude de l’effet réserve engendré par l’arrêt des activités extractives dans les

zones chlordécone »

Unité de recherche : CEFREM

Partenaire : Office Français de la Biodiversité (OFB)

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 19

Membres n'ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 19

Pour : 19

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Convention de partenariat susmentionnée (1058)
CPI : SRV/ Rectorat
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Université de Perpignan
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Séance du 5 avril 2024

yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/5—04 n°26 du 5 avril 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission recherche du conseil académique du 2 avril 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La convention de reversement de fonds dans le cadre du projet Pl2M financé par le Plan

Innovation Outre-Mer

Unité de recherche : CRIOBE

Partenaire : Agence de Développement et d'innovation de Mayotte (ADIM)
Durée : 48 mois

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 19

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 19

Pour : 19

Contre : 0

Abstention : 0

Fait à Perpignan, le 22æav¤_b202â
Le président de

de
Perpigna
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PJ : Convention de reversement susmentionnée (1056)
CPI : SRV/ Rectorat
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